
GR.        UN COMPLEMENT DE VERBE :  LE COMPLEMENT D’OBJET 

INDIRECT 

(COI) 
 

Le complément d'objet indirect (COI) est séparé du verbe par à, de (prépositions), ou par 

au, aux, du, des (articles définis contractés).  

En général, on ne peut ni le déplacer ni le supprimer.  

On le trouve en posant les questions à qui ?  à quoi ? de qui ? de quoi ?  après le sujet 

et le verbe.  

Je me suis mise à pleurer. 
(à quoi ?) 

COI du verbe se mettre  

• Un COI peut être :  

- un nom propre : j'ai dit adieu à Sarah.  

- un groupe nominal (GN) : j’ai dit adieu à mon vieux chien.  

- un pronom personnel : Je vous dis adieu.  

- un infinitif ou un groupe infinitif : Je me suis mise à chanter.  

 
 


